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Procès-Verbal n°3 
 
 

 
 

COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory  

PRESIDENTE : Audrey VALAYER 

PRESENTS : André DALMON 

La réunion est ouverte par la Présidente à 17h30 

 

************************************************************************************************ 

FORFAITS CHAMPIONNAT FEMININES SENIORS 

D1 Féminine : 

Match du 18.09.2022 : Forfait de Vabres L’Abbaye contre le Buisson ESC : Amende 50 € 

Match du 25.09.2022 : Forfait de St-Géniez contre St Laurent : Amende 50 € 

Match du 17.12.2022 : Forfait de Saint Géniez contre USMR : 2ème forfait Amende 80 € 

Match du 12.02.2023 : Forfait de Esp Foot 88 contre St Georges SP : Amende 50 € 

Match du 01.04.2023 : Forfait de Le Buisson ESC contre Salles Curan – Curan : Amende 50 € 

   

D2 Féminine Poule A : 

Match du 30.10.2022 : Forfait de Marvejols S - GFC contre Vaillante Nord Lozère : Amende 50 € 

Match du 13.11.2022 : Forfait de Marvejols S contre Le Malzieu As : 2ème forfait Amende 80 € 

Match du 25.09.2022 : Forfait de Aguessac contre Margeride FC : Amende 50 €  

Match du 29.01.2023 : Forfait de Aguessac contre Entente Cœur Lozère : 2ème forfait Amende 80 € 

Match du 19.02.2023 : Forfait de Chanac AS contre Marvejol S - GFC : Amende 50 € 

Match du 04.12.2022 : Forfait de Margeride FC contre Vaillante Nord Lozère : Amende 50 € 

Match du 22.04.2023 : Forfait de Margeride FC contre Le Malzieu AS : 2ème forfait Amende 80 € 

Match du 19.02.2023 : Forfait de Valdonnez FSL contre Le Malzieu AS : Amende 50 € 
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D2 Féminine Poule B : 

SO Millau : Forfait général : Amende 100 € 

Le Vibal : Forfait général : Amende 100 € 

 

D2 Féminine Poule C :  

Match du 06.11.2022 : Forfait de FC Junhac-Montsalvy contre Pays Alzuréen : Amende 50 € 

Match du 04.12.2022 : Forfait de Bouillac contre Ytrac F : Amende 50 € 

Match du 11.03.2023 : Forfait de Olemps contre JS Bassin Aveyron : Amende 50 € 

 

 
La réunion est clôturée à 18.30 heures  

 

La Secrétaire de séance,       La Présidente, 

A. DALMON         Audrey VALAYER 

        

 

 
 
 


